
Un triple assassinat 
dans l'Aveyron 

U n d r a m e s'est déroulé la nuit , u n 
peu a v a n t minui t , a u h a m e a u d u L a c 
c o m m u n e de Vezins (Aveyroni . ou MM. 
Costeca lde et Campels , lequel é ta i t 
a c c o m p a g n é de son cousin. M. Joseph 
Pons , de s Combettes , c o m m u n e de Sé-
gur, a v a i e n t accepté le casse-croute que 
leur avai t offert M. Sa lomon. Ils s'attar
dèrent à table Jusqu'à 9 heures o u 10 
h e u r e s du soir, puis, s a n s qu'on s a c h e 
e x a c t e m e n t se qui se passa, ils se prirent 
de querel le avec les propriétaires voi
s ins , Adrien Bonnaterre . so ixante-d ix a n s 
e t son fils Elie. v ingt -hui t ans . avec les
quels M. S a l o m o n é ta i t e n désaccord 
depuis de longues a n n é e s pour des ques
t ions de clôture, d'arrosage, etc . Bon n a
terre père et fils, sor tant de leur ferme 
des Tel lous a r m e s de fusils, t irèrent à 
bout p o r t a n t sur MM. S a l o m o n , Coste
calde et Campels . Les deux premiers, 
a t t e i n t s à la tête , furent tués net . Le 
trois ième reçut la charge d a n s l'abdo
m e n et mourut quelques heures plus 
tard à l 'hôpital de Mil lau. 

Elie Bonnaterre . s o n cr ime accompli , 
s e rendi t à la gendarmerie de Vezins. 
où il se cons t i tua prisonnier : son père 
fut arrêté quelques heures après, a ins i 
que s o n frère, â g é de 16 ans . 

• m 

DES GRADINS DE CIRQUE 
S'EFFONDRÈRENT ET IL Y EUT 

UNE DIZAINE DE BLESSÉS 
Vendredi soir, p e n d a n t la représenta

t ion d'un cirque a m b u l a n t sur la place 
publique de Rueil . de s gradins sur les
quels avaient pris p lace une c e n t a i n e de 
personnes , se sont effondrés. U n e dizaine 
de ces spectateurs o n t é té blessés aux 
j a m b e s et après avoir reçu des so ins 
d a n s u n e pharmac ie vois ine o n t é t é 
recondui tes à leur domici le . 

Cependant M m e Ropers. qui éta i t p lus 
gr ièvement a t te in te a été admise a l'hô
pi ta l de RueiL 

Soixante communistes 
arrêtés à Kiel 

U n e dépêche de Kiel a n n o n c e que 
so ixante c o m m u n i s t e s o n t é t é arrêtés a u 
cours d'une opérat ion de police. 

AGGRAVATION DE LA TENSION 
MANDCHOU-SOVIÉTIQUE 

O n m a n d e de K h a r b i n e a, l 'agence 
R e u t e r : 

« La tens ion man d ch ou - rus s e v i ent 
d'être aggravée par l'envol d'une nouvel 
le note , d a n s laquelle le g o u v e r n e m e n t 
m a n d c h o u ex ige le retour Immédiat d u 
matér ie l roulant d u c h e m i n de fer de 
l'Est ch ino i s re tenu par l e s Sovie ts , et 
refuse de reconnaître que les accords de 
1924 concèdent a u c u n droit au gouver
n e m e n t de Moscou sur ce t te l igne ». 

D a n s les mi l ieux é trangers o n rappro
c h e l'envoi de c e t t e n o t e d e s m o u v e m e n t s 
de troupes vers la frontière russe. 

SIGNATURE D'UN ACCORD 
COMMERCIAL ITALO-RUSSE 

U n accord commerc ia l a é té s i g n é h ier 
mat in au Pala i s de Venise , entre l 'Italie 
et l 'U.R.S.S. 

POUR VOTRE ENFANT 

LES PLAQUES DE BICYCLETTES 
L'Offioitl public l'arrêté suivant : 
« Article Premier. — La plaque de mé

tal que doit porter tout vélocipède ou ap
pareil analogue en exécution de l'art. 23 
do la loi du 30 Janvier 1907, sera pour les 
plaques de vélocipèdes ordinaires confor
me au modèle annexé au « Journal Offi
ciel i en ce qui concerne les années 1934 
et 1935. sous réserve que le mil lésime sera 
changé en 1935 Le premier paragraphe de 
l'article premier de l'arrêté ministériel d u 
12 Janvier 1921 reste applicable aux pla
ques de vélocipèdes m u n i s de machine 
motrice qui continueront a être confor
m e s au modèle B, visé par ledit article. 
Les plaques seront frappées par l'admi
nistration des Monnaies et Médailles d'un 
poinçon spécial Les vélocipèdes seront 
m u n i s d'autant de plaques qu'ils compor
tent de places. 

» Art. 3. — La plaque sera fixée par le 
possesseur du vélocipède soit sur le tube 
de direction, de manière à se présenter 
cie face sur le devant de la machine soit 
sur le tube diagonal du cadre reliant le 
pédalier au tube de direction à l'endroit 
où 11 rejoint ce dernier Pour les véloci
pèdes à plusieurs places, la première pla
que sera fixée à l'un des deux endroits 
déterminés par le paragraphe précédent les 
autres sur les tubes diagonaux du cadre 
qui supportent chacune des selles à partir 
de la deuxième. Les plaques de véloci
pèdes à moteur mécanique ayant plusieurs 
places, seront fixées les unes au-dessus 
des autres a l'un des deux endroits dé
terminés par le premier paragraphe Les 
plaques devront être apposées sur les ma
chines de manière à être dans tous les 
cas ent ièrement visibles. » 

• ("MCNTAVEET* 
AU LAIT H COCO 

M oK'quaf f r o m a g e 

LA TOUX DES VERS 
Ecoutez le consei l 

de mil l iers de mères de fami l l e 
Les Vers font tousser, i l s a n é m i e n t 

votre enfant . Soyez prudents , chassez 
les Vers, avec une seu le cure d e bon 
« Vermifuge Lune », e n 3 jours la s a n t é 
revient, l e s convuls ions , l es toux rau-
ques, tous les ma la i s e s o n t disparu. 
Croyez à l 'expérience de mil l iers de 
mt-res de famil le qui o n t es sayé le bon 
<; Vermifuge Lu n e » e t le r e c o m m a n 
dent . La' cure complè te coûte 6 f rs Im
pôt compris. Pharmac ie s . 

I LE SON 
VERMIFUGE 

LUNE 
Coûta moins cher que la maladie» 

9039. 

ÉCOLE DU SERVICE 
DE SANTÉ MILITAIRE 

U n concours sera ouvert le 29 juin 1933 | 
à 8 heures pour l 'admission à l'Ecole d u I 
Service de S a n t é Militaire. 

Les candidats do ivent se faire inscrire I 
jusqu'au 20 m a i 1933 : 1. S'ils sont civils i 
a la préfecture du département où ils j 
font leurs é tudes ; 2. S'ils sont présents 
t o u s les drapeaux, a la Préfecture d u 
d é p a r t e m e n t où ils t i ennent garnison. 

Les d e m a n d e s de trousseau gratuit se
ront déposées a v a n t le 10 novembre 1933 
d a n s les préfectures de s départements ou 
rés ident les fami l l es quel que soi t le dé
par tement où les intéressés font leurs 
é tudes ou leur service militaire. 

L e s cand idat s peuvent consulter l ' ins
truct ion ministér ie l le relative au con
cours dont il s 'agit à la Préfecture du 
Nord Cire divis ion, 3e bureau; . 

LE CONGRES RÉGIONAL 
DES A. C. D'ORIENT 

A BOULOGNE-SUR-MER 
Ainsi que n o u s l'avons précédemment 

annoncé, le Congrès Régional des An
ciens Combattants d'Orient aura Heu le 
dimanche 21 mal prochain, à Boulogne-
sur-Mer. 

Toutes les Associations ou Sect ions d u 
Nord, d u Pas-de-Calais e t de l a Somme y 
seront représentées. 

Ce Congrès sera placé sous la prési
dence d'honneur de M. Sava Spassovle-
wltch. consul général de Yougoslavie, e t 
celle effective de M. Marc Héraut, préai
dent de la Fédération Nationale des Poi
lus d'Orient, assistés de MM. Etienne Hou-
bron. président de l'Union Régionale, e t 
de Louis Cordler. rédacteur e n chef d u 
c Journal des Poilus d'Orient ». 

Voici le programme des diverses ma
nifestat ions envisagées a l'occasion de ce 
Congrès : 

A 10 h. 30 : au Monument aux Morts, 
boulevard Eurvln, rassemblement des no
tabil ités et des sociétés participant a la 
manifestat ion ; dépôt d'une gerbe. 

A 11 h. : à l'Hôtel de Ville, réception 
des congressistes e t des sociétés invitées. 

A 11 h. 45 : au Théâtre Municipal, tra
vaux du Congrès. Allocution par M. Re-
moleux. président de l'Association Boulon-
naise : lecture d u rapport moral ; é tude 
des quest ions 4 l'ordre d u Jour ; rédac
tion et adoption des vœux. 

A 13 h. 30 : Restaurant de l'Hôtel d u 
Louvre, place de la République, (chef M. 
Marchand. Poilu d'Orient), grand banquet 
par souscription pour les congressistes, 
leurs invités, leurs famil les e t leurs amis. 
Prix : 30 fr., service compris. (Adresser 
de suite les adhésions au secrétaire, O. 
Ance. 123. rue J. Baudelocque, a Boulo-
gne-sur-Mer. Versements au nom de l'Asso
ciation Boulonnalse des A. d'Orient, comp
te chèque postal Lille No 42.501, o u le 
jour du Congrès) . 

Après le banquet , visite de la ville, d u 
port, et concert dans les Jardins d u Ca
sino par l'Harmonie de la Vallée Heureuse 
(chef M. Focheux. Poilu d'Orient). 

Cette excel lente Harmonie donnera éga
lement diverses aubades dans la mat inée : 
au Monument aux Morts, place de la 
Mairie et place d u Théâtre. Entre temps, 
elle se fera u n plaisir d'accompagner le 
cortège des Poi lus entre ces différents 
points. 

D'autre part, la réception des Bouloln-
nais sera, comme de coutume , très cor
diale. Tous les Poilus d'Orient, leurs fa
milles et leurs amis seront les bienvenus 
et tout sera fait pour qu'i ls remportent 
de leur journée passée dans le premier 
port de pèche de France, le meil leur sou
venir. 

BklM CIICAII 
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Réclamez vos billets de TOMBOLA 

LE DIRECTEUR 
DES BEAUX-ARTS AU GALA 

DE MAI DE LA « BETTERAVE » 
La Bet terave c o m p t e d a n s son se in 

t a n t d'artistes que leur chef à tous, 
M Emile Bollaert, directeur des Beaux-
Arts e t e n f a n t de Dunkerque avai t ré
pondu avec empres sement a 1 invi tat ion 
cordiale de l'Association Par is ienne des 
E n f a n t s du Nord e t d u Pas-de-Calais . 
Notre compatr iote éta i t accompagné de 
M m e Bollaert . 

M. le D r Paul Farea, président, t in t * 
sa luer tour a tour les hô te s que la Bet
terave fêtai t encore à ce diner-

U n soirée récréative part icul ièrement 
so ignée fit sui te à ces agapes couronnées 
d'éloquence. U n music ien expert. M. Al-
louchery. l 'avait préparée avec un soin 
ialoux. bien d i g n e des applaudissements 
remportes par de ta l entueux interprètes. 

Mais la Be t t erave n'avait pas jugé 
suff i sant de mettre au m e n u de la lan
gue de Valenc iennes . Pour corser cette 
a tmosphère de régional isme, le « Choral 
du Nord ». dirige par M. Camil le Stier^ 
fit entendre e n c h œ u r mix te pendant le 
repas, le « Vivat F l a m a n d ». é m o u v a n t 
e t tradit ionnel , e t une transcr ipt ion 
adroite et n u a n c é e - d u «P"tit Qjuinquin». 

O n espère entendre à nouveau le 
« Choral du Nord » et l 'ancien Prés ident 
de la Betterave que les Rosa t i o n t m i s 
a leur tête . 

RIEN NE SERT DE COURIR.. 

i l f au t partir à point , c'est e n t e n d u ; 
m a i s nonobstant , o n risque fort de ne 
p a s arriver à point si l'on souffre de cors 
aux pieds ! e Le Diable » enlève les cors 
e n s ix Jours pour toujours Mais atten
t ion I... Exiges « Le Diable ». 3 f r , 9 5 . 
toutes pharmacies , e t à E p e m a y . Phar
macie Welnmann . Dépôt à Lille : Ph ie 
Universelle, place Richebé. A Len s : 
P a l e Dleuzede, p lace J. Jaurès . 101«. 

ASSOCIATION DES RETRAITÉS 
MILITAIRES PROPORTIONNELS 

DU NORD 
Cette Associat ion t iendra s o n a s s e m 

blée générale d i m a n c h e 7 mai , à 10 h., 
d a n s la sal le de réunions du café Alphon
se. 13, rue du Molinel, près de la gare de 
Lille. Il sera procédé à la n o m i n a t i o n 
du comi té définit i f et à l 'adoption d e s 
s ta tut s de l'Association. 

Le Comi té provisoire ins i s te part icu
l ièrement près de s R. M. P.. n o n encore 
adhérents à l'Association, domici l iés 
d a n s le dépar tement du Nord, pour qu'ils 
ass is tent nombreux à ce t te réunion qui 
sera présidée par M. Oger, président de 
la confédérat ion Nat ionale des R. M. P., 
qui v iendra spéc ia lement de Paria faire 
un exposé d u but poursuivi pur la con
fédération et de s divers projeta gouver
n e m e n t a u x concernant la s i tuat ion des 
R M. P. 

Pour tous rense ignements , écrire avec 
timbre pour la réponse au secrétaire, 103 
bis. rue des Postes , à Lille. 

LaPLAGEdeFAMILLE 
La phes sflre et la pins 

gale du Littoral 

Le Paradis des Enfanté 

Fêtes journalières 

Digue de S kilomètres 

ZM» Villas 
H Appartements S louer 

Nombreux Hôte l s 
pour toi '-j les Sourse* 

Baccarat, Boule. 

Tourisme 
L E S J O L I E S P L A G E S B E L G E S 

La pet i te s t a t i o n balnéaire qu'était Coxyde II y a s e u l e m e n t cinq o u s ix a n s 
est e n passe d e devenir l 'une de s p l a g e s parmi l e s p lus fréquentées de l a 
F l a n d r e Occidentale . Vois ine de La P a n n e , e l le lui ressemble c o m m e u n e 
s œ u r . M ê m e plage sp lendide d e sable f in, m ê m e s d u n e s pittoresques, m ê m e s 
vi l las f leuries e t gaies. Les fami l l e s y t rouvent c e qu'el les recherchent : u n 
c l imat salubre entre tous , u n e m e r claire e t c lémente , s a n s courants dange 
reux, u n confort moderne e t d e s d is tract ions sa ines . 

CHEMINS D E F E R D U N O R D , 
D E L'ETAT E T C O M P A G N I E 

R O U E N N A I S E D E N A V I G A T I O N 

COXYDE. — A v e n u * de la Mer, 

Les nombreux t r a m w a y s qui rel ient Coxyde & L a Panne , & Nieuport e t à 
O s t e n d e p e r m e t t e n t de faire les p lus c h a r m a n t e s excurs ions tout le long de 
ce t te admirable côte belge d o n t c h a q u e s t a t i o n balnéaire est u n bijou de 
propreté, de confort et d'originalité. 

C0XYDE-BAINS. P a n o r a m a . 

S i Coxyde possède des h ô t e l s exce l l ents et d'admirables vil las, el le n'est p a s 
u n e plage d e luxe. Elle est surtout u n e plage pour e n f a n t s e t Jeunes gens , u n e 
p lage de famil le . Les prix qui y s o n t prat iqués s on t d e s p lus a v a n t a g e u x e t con
v i e n n e n t parfa i tement , e n ce t te époque de restrict ions, a u x budget s l e s p lus 
modes tes . 

Coxyde of fre aux baigneurs de nombreuses dis tract ions : b a i n s d e mer, Jeux 
sur l a p lage e t d a n s les dunes , excurs ions e n m e r e n bateaux , pêche à l a cre
vette , char io t s à voile sur l a plage, court s d e tennis , concer t s symphoniques , 
f ê tes diverses , e t c . . 

La vogue pers i s tante dont jouit ce t te dél ic ieuse s ta t ion balnéaire est donc par
f a i t e m e n t Justifiée. Ceux qui y s on t a l lés y retournent et e n g a g e n t leurs a m i s 
à ven ir les y rejoindre. 

FÊTE DE LA PENTECOTE 
Petite Croisière Economique 

M A G N I F I Q U E E X C U R S I O N 
e n toutes c lasses 

ROUEN 
LA SEINE MARITIME 
LE HAVRE-LISIEUX 

130 K I L O M E T R E S D E V O Y A G E 
N A U T I Q U E 

Res taurant sur le B a t e a u 

I. - B i l l e t s spéc iaux d irects A. et R 
pour le Havre, C h e m i n de fer e t B a 
teau, son t dél ivrés au départ de s gares 
su ivantes d u Réseau d u Nord : 

Abbevi»», Amiens , A m a , Beauvals , 
Boulogne-sur-Mer, Boulogne-TinfeUeries, 
Calais, Cambrai , Douai , Dunkerque, 
Hirson. Laon, Lille, Maubeuge, Roubalx, 
Saint -Quent in , Tourcoing, Valenc iennes . 

II. - Au départ de s m ê m e s gares, il 
est vendu, avec u n A. e t R R o u e n , i 
billet A. R. circulaire Rouen à Rouen, 
valable 6 Jours, p lus les d i m a n c h e s et 
fêtes, d o n n a n t droit au parcours sui
v a n t : Rouen-Havre (Bateau) . Havre-
Trou ville ( B a t e a u ) . Trouvl l le -LISIEUX-
R o u e n (rail) ou vlce-versa. avec séjour 
autorisé à Lisieux. Le billet A. R. pour 
R o u e n a, d a n s c e cas , sa val idité portée 
à 6 Jours, plus D i m a n c h e s e t fêtes. 

Consulter page f inale d u « Chaix 
Nord » pour les prix, horaires e t condi
t ions spéciales . 

Le Guide comple t de l'excursion, avec 
10 hors- texte e n hél iogravure, 1 grande 
trichromie, la car te à grande échel le de 
la Se ine . Notes avec p l a n s pour la vi
s i te d e s vi l les d e Rouen , Le Havre. Li
sieux. a ins i que l'horaire d u bateau e t 
les prix d e s d i f férentes combina i sons 
de billets, e s t expédié contre 5 fr. e n 
timbres, envoyés au Secrétar iat généra l 
(Publicité) d u C h e m i n de fer d u Nord 
18, rue de Dunkerque. Paris , où l'on peut 
se procurer ledit gu ide contre 4 fr. e t 
gratu i tement u n dépl iant Illustré avec 
les hora ires e t prix. 

Visitez Bordeaux et M région 
en Juin 

Nous croyons ê tre ut i les à n o s lecteurs 
e n leur s i gna lant les faci l i tés accordées 
par les Compagnies de Chemins de Fer 
aux voyageurs se rendant à Bordeaux e n 
Juin , so i t pour leur plaisir, so i t pour 
leurs afalres. 

Voyages Individuels. — S a n s aucune 
formali té les bil lets d'aller e t retour 
dél ivrés par les gares françaises à desti
na t ion de Bordeaux p e n d a n t la période 
d u 17 J u i n au 3 Juil let , seront valables 
except ionne l l ement jusqu'au 4 Juil let in 
clus. Lies billets d o n t la val idité normale 
expire après ce te da te conserveront b ien 
e n t e n d u leur val idité . 

Voyages e n grrtipes. — D'autre part , 
l es réseaux de c h e m i n s de fer accorde
ront à tout groupement d'au m o i n s dix 
personnes et payant pour ce nombre, se 
rendant ensemble d'une gare de ces ré
seaux à Bordeaux et Justif iant de leur 
adhés ion à u n e m ê m e organ i sa t ion com
merciale , industriel le ou agricole légale
m e n t const i tuée , une réduct ion de 50 'î 
sur le prix d u voyage d'aller et de retour 
calculé e n plein tarif, le voyage de retour 
pouvant être individuel. 

I l es t cer ta in que les rég imes de fa
veur consent i s par l e s réseaux sur la 
d e m a n d e d u Comité de la Foire de Bor
deaux, à l'ocasion de la X V I I e tenue 
de la grande mani fe s ta t ion économique 
g irondine (du 18 J u i n au 3 Jui l le t ) s e 
ront de n a t u d e à Inciter négoc iant s et 
touristes à se rendre à Bordeaux e n 
J u i n pour vis i ter la Foire, puis, de l a 
célèbre métropole d u Sud-Ouest , à 
rayonner dans u n e région touristique de 
France dont la réputat ion est mondia le . 

Et 

A 
E n pour toi 73 te 

Via DUNKERQUE (Nord) 
Train» dtreetw. — TouUi direction» 

SECOURS 
SUR ROUTE 

T o u t le m o n d e c o n n a î t m a i n t e n a n t 
ce t t e œ u v r e admirable accompl ie depui s 
quelques a n n é e s e t d o n t l 'enseigne, sous 
la forme d'un p a n n e a u avec Croix 
R o u g e a u Centre, se répète par mil l iers 
d'exemplaires a u long d e n o s routes de 
F r a n c e : 11 s'agit de l'oeuvre d e secours 
sur route. 

Le m é r i t e de la concept ion e t de l a 
réal isat ion e n rev ient à l 'Union Nat io 
na le des Assoc iat ions de Tourisme, d o n t 
font part ie nos trois grandes Sociétés 
nordistes : le Nord Touriste , l 'Automo
bile Club d u Nord d e l a F r a n c e e t le 
Moto Club d u Nord de la France . C'est 
d'ailleurs à la générosi té d e c e s groupe
m e n t s que n o u s devons la presque tota
lité de ceux de c e s postes de secours, 
d o n t s'équipent, de façon chaque Jour 
u n peu plus intensive , l e s routes de 
n o s d é p a r t e m e n t s d u Nord e t d u Pas -
de-Calais . 

Ceux qui o n t d û avoir recours aux of
f ices de c e s postes conna i s sent la soll i
c i tude qui préside a leur fonct ionne
m e n t e t o n t p u apprécier le d é v o u e m e n t 
dont font preuve ceux qui e n o n t la 
gest ion immédiate . I l c o n v e n a i t donc, 
qu'après quatre a n n é e s de ple in exer
cice o n mi t u n peu à l 'honneur c e s col
laborateurs bénévoles a u t a n t que m o 
d e s t e s e t d o n t l e rôle e s t d e secourir les 
acc identés d e la route, le plus souvent 
e n des endroi ts Isolés, au mil ieu d e la 
c a m p a g n e où toutes autres ressources 
f o n t défaut . 

C'est c e qui a é t é fa i t d i m a n c h e 30 
Avril à Paris , au Minis tère de s Travaux 
Publics, sous la prés idence de M Pierre 
Appell. Sous-Secrétaire d'Etat, qu'entou
ra ient la p lupart d e s Prés idents de nos 
grandes Associat ions Rég iona les de Tou
risme. Le Nord Touris te , l 'Automobile 
Club d u Nord e t l e Moto Club d u Nord 
de l a France é t a l e n t représentes par 
M Alfred Damez, Secréta ire Généra l de 
ces trois groupements 

Il nous* plaît é g a l e m e n t de s ignaler 
que c'est un autre nordiste qui a é té le 
créateur d e l 'ensemble de ce t te oeuvre 
magni f ique dont il demeure d'ailleurs le 
gardien v ig i lant a u t a n t qu'éclairé ; 
n o u s avons n o m m é M. le Docteur Pierre 
Béhague , originaire d'Arras dont la phi
lanthropie s'exerce s i l argement a u pro
fit d e tous les usagers malchanceux de 
la route. 

Cinq de nos compatr iotes é ta lent ap
pelés a se voir récompenser de leur mé
rite e n ce t te cause vér i tablement d'uti
l i té publique. Ce s o n t : 

Médaille d'Argent : M Léon Aider-
weirend. 30 rue des Girondins à Tour
coing, a porte secours à de s automobi
l i s tes et a é té gravement contus ionné a u 
cours de l'une d e se s interventions, le 
trolley du t ramway s'étant d é t a c h é d e 
l'isolateur 

Médai l le d e Bronae : M. Heughe, dé 
bi tant garagis te à Lesquin (Nord) . 

Diplômes : M m e Coquerez, débi tante , 
p lace des Trois Villes, Marcq-en-Ba-
roeul ; M. Demoor, débitant-garagiste . 
Boulevard de la République à Fiera-
Breucq : M. Garnier, débitant . Le Buis 
son. Marcq-en-BarceuL 

N o u s adressons n o s plus s incères f é 
l icitations à c e s dévoués, tout e n for» 
m a n t le v œ u que leurs services, év idem
m e n t nécessaires, so ient appelés le 
moins souvent possible à fonct ionner. 

Sur la ligne Calais-Douvres 

Nous avons donné les caractéristiques du « Côte d'Argent » le nouveau pa
quebot en servioe, depuis mardi , sur la ligna Calais-Douvres. Cette brillante 
unité, construite en France, est do style franchement mod me . Notre photo
graphie représente une des larges coursives du navire prenant Jour sur la 
mer par de grandes baies vitrées. 

LA FEANCE PITTORESQUE 

M A S S I F C E N T R A T . 

IMPORTANTES 
MODIFICATIONS 

AU CODE DE LA ROUTE 

modifié le décret d u 31 décembre 191 
apporté au Code de la Route las princi
pales modifications ou précisions cl-
aprés : 

Chargement. — La charge maxime par 
essieu est l imitée 4 10 tonnée pour l«e vé 
hicules de toutes catégories ; les voitures 
automobiles devront, 4 partir du 1er Jan
vier 1938. être munies de bandages pneu
matiques ou de dispositif» reconnus équi 
valents au pe int de v u e de l'élasticité. 
Sauf exception en faveur des véhicules 
agricoles chargés de récoltés de paille ou 
de foin, la largeur d u chargement d'un 
véhicule ne peut dépasser 3 m. M, toutes 
saUUes compris»*. Des dispositions spé
ciales sont prévues pour le transport des 
bols e n grume et pièces de grande lon
gueur. 

éclairage. — Apres la chute du Jour, 
tout véhicule isolé marchant ou s tat ion
nant sur la vole publique doit être muni 
d'un ou deux feux blancs a l'avant «t 
d'un feu rouge a l'arriére, net tement vi
sibles, non éblouissants mais produisant 
une intensité lumineuse pour être perçue 
à une distance de 100 mètre» au moins 
par temps clslr. Les bicyclettes sont s o u 
mises aux mêmes dispositions ; toutefois 
le feu rouge arrière ne sera obligatoire 
qu'à dater d u 1er JuUlet IMS. A partir d t 
la même date, le dispositif d éclairage -
code sera exigible sur toutes les voitures 
automobiles pourvue» ds projecteurs. Les 
numéros d'immatriculation de la plaque 
arrière des automobiles doivent être lisi
ble» a une distança de 29 mètres au m i 
nimum. Des dispositions spéciale» sont 
prévues au sujet ds l'éclairage. Des voi
tures à bras qui peuvent n'avoir qu'un 
feu placé à gauche et donnant un* l u 
mière blanche vers l'avant et rouge vsrs 
l'arrière ; des véhicule» agricoles qui. e n 
tre les champ» et la ferme peuvent n'être 
éclairés que par u n feu blanc placé à 
gauche et visible de l'avant et de l'ar
rière ; dos convois do véhicules à trac
t ion animal* qui, par groupe de deux o u 
trois voitures se suivant sans intervalle. 
peuvent n'être éclaires que par un feu 
blanc placé k l'avant de la première voi
ture et par un feu rouge à 1 arriére de la 
dernier* : de» véhicula* automobiles traî
nant une remorque qui, 4 dater du 1er 
Janvier 1934 devront porter un signal lu 
mlneux spécial (triangle jaune inscrit 
dans un carré bleu foncé ; de* véhicule* 
automobile* dont la largeur, chargement 
compris, dépasse deux métrés, qui, 4 par
tir de la même date, devront marquer 
leur contour extérieur par des feux oran
ge». 

Organe* de mantenvre et de direction. 
— A partir du 1er juillet 1938, toute* le* 
voitures automobiles devront porter un 
miroir rétroviseur et toute automobile de 
plus de 2 métrés de largeur d'un appareil 
indicateur de changement de direction et 
visible de Jour et de nu i t — 4 partir du 
1er Janvier 1934, tout véhicule automobile 
dont 1* poids en charge dépasse 3.000 tu 
devra être muni d'un appareil amplifica
teur de son* permettant a u conducteur 
de percevoir l e s avertissement» sonores 
des usagers qui veulent le dépasser. 

Conduite de» véhicule». — Enfin, le 
décret d u 19 Janvier dernier apport* des 
précisions aux règles en vigueur concer
nant . la conduite de s véhicule» sur lés 
routes e t chemins occupes o u traverses 4 
niveau par un* vole ferrée. 

Les croisements : L* conducteur doit ss 
ranger sur sa droite et laisser un espace 
libre au moins égal 4 la moit ié de la 
chaussée s'il croise une voiture ou un 
troupeau e t 4 2 mètres s'il croise un pié
ton, un cycle, un cavalier ou un animal. 

Le» dépassement» : L* conducteur doit 
se ranger sur sa gauche et n'entrepr*nur» 
un dépassement qu'après s'être sasuré 
qu'il dispose de 1 espace nécessaire e t 
qu'il peu t le faire sans risquer une coll i
s ion avec un usager venant en sens ln -
vers* ; il lui est Interdit de dépasser 
quand la visibil ité en avant n'est pas 
suffisante e t no tamment dans un vlrag* 
s u sommet d'une côte, pendant le fran
chissement d'un* vote ferré*, lorsque l 'u
sager qu'il veut dépasser effectue l u i -
même un dépsssement , etc. 

Les stat ionnements . — Il es* Interdit do 
stationner 4 moins d* 10 mètres de toute 
bifurcation, au sommet d'une cet», dans 
un tournant où la visibilité n'est pas as 
suré* 4 50 mètres a u moin* dans les d*ux 
sens ; dans les agglomération» les véhi 
cula* «a s tat ionnement doivent être ran
gés sur l 'accotement toutes les fols que 
cela est possible. 

La vitesse, qui est l imité* 4 30 ki lomè
tre* 4 l'heure lors du croisement ou du 
dépassement d'une troupe militaire «n 
marche et 4 40 kilomètres dans tous les 
cas pour les véhicules automobile* traî
n a n t une remorque. 

Par conséquent, pour le* datas c l -
après. les usagers de la route doivent 
munir : 

1er Juillet 19*8, leurs bicyclette* d'un 
feu rouge arrtér*. leur* automobile» du 
dispositif d'éclairage code et d'un miroir 
rétroviseur e t d'un dispositif rendant l i
sible de nu i t la plaque arriére ; leur» a u 
tomobiles d* plus de deux métras de lar
geur d'un appareil lumineux de change
m e n t de direction. 

1er Janvier 1934. Leur* automobiles 
traînant u n * remorque d u signal lumi 
neux spécial. Leurs automobiles dont le 
chargement dépasse deux mètres de feux 
oranges dessinant les contours de leur 
gabarit. Leurs automobiles de poids lourd 
d'un sppareU amplificateur de sons. 

1er Janvier 1938. Leur* automobile» d* 
bandages pneumatiques ou ds dispositifs 
reconnus équivalents par le servie* des 
Mines. 

il LA VIERGE NOUE 
»»». 

UlUes» 

LR CHATEAU u t OHEMONOEMJX <inura-«t-L*ire). . •«•»** orientais 
sur le Cher. Ce magnifique ohàteau, l'un das ©hefs-d'œuvre de l'ar-
ohlteeture française, fut oonstruit en ISIS et achevé en «47. 

AU CONGRES NATIONAL 
DU COMMERCE DES POMMES 
DE TERRE ET DES LÉGUMES 

La deux ième Journée d u Congrès Na
t ional du commerce des p o m m e s de 
terre et l égumes , s'est ouverte hier m a t i n 
à Lyon à 9 h 10, sous la présidence de 
MTAoores , d'Haaébrouek, président de 
la Fédérat ion Nat ionale de la pomme de 
terre. 

Après une courte al locution de M. 
Thoores, lecture a é té donnée des veaux 
demandant n o t a m m e n t : 

Qu'un cont ingentement de 60.000 quin
taux m a x i m u m de s e m e n c e s d'origine 
anglaise soit accordé pendant la saison 
1933-Z4 ; que soit m a i n t e n u e la ferme
ture des frontières françaises et algérien
nes aux esportat ions espagnoles ; la 
suppression de s c o n t i n g e n t e m e n t s qui fa
vorisent !a spéculat ion et créent l'injus
tice ; que soit libre l ' importation de s 
semences étrangères sélectiàrinées e t con
trôlées par de s organismes off ic ie l lement 
reconnus ; l 'exécution intégrale de* lois 
ex i s tantes e t entre autre de la loi d u 
35 mars 1910 ; le vote d u projet de loi 
de M. Eva ln ; f ln terdicUon d'utiliser 
les locaux d e l 'administration pour en
treposer des marchandises appartenant 
aux économats , etc. 

Détruisez le* Punaises 
e t leurs œ u f s a u fond m ê m e de leurs re
paires avec le R é m i , poison chimique 
foudroyant, vér i tablement merveil leux, 
s a n s danger pour les personnes e t qui ne 
tache n i n'abîme. « fr. 95 le flacon. T t e s 
Pharmacies , Droguertea, Marchands de 
couleurs, etc . A Lille : P h i e Universelle, 
P lace Richebé. 1017. 

LE CHOMAGE 
DANS NOTRE RÉC-iON 

P u dt changement notable 
dan» le Département du Nord 

Amélioration dans le Pas-de-Calais 

N O R D 
Dana le* divers osntree industriels, o n 

ne sJssssSj pas de changement notable. 
Les 72 fonda de chômage en activité 

allouent des secours 4 33.225 chômeurs 
(28 919 hommes et 4.308 femmes) , ainsi 
répartis : 

7.898 par le fonds départemental grou
pant 293 commune», et 25 327 par les 
Fonds municipaux ci-après : Lille, 5021 ; 
Roubalx. 3.762 : Tourcoing. 1.429 ; Wat-
trelos, 813 ; Dunkerque, 801 ; Caudry, 
779 : Saint-Amand. 878 ; Halluln. 669 ; 
Croix. 631 ; Maubeuge. 559 ; Denain, 
442 ; Valenciennes, 419 : Armenttères. 
416 : Pourmles. 407 ; Hellemmes. 406 ; 
Hautmont, 381 : Cysoing, 320 ; Fresnes. 
302 ; Onnaing. 280 ; Anzln. 246 : Vleux-
Condé. 242 ; Wasquehal, 235 : Lamber-
sart, 227 ; Lens 223 : Baillent, 216 : Anl-
ohe, 206 ; Seclln. 200 ; La Madeleine, 
199 : Cambrai. 185 : Sln-le-Noble. 181 : 
Kaubourdln. 173 ; Mouvaux. 169 : Le Ca-
teau, 163 ; Faches-Thumesnll , 162 ; Mar-
ly. 167 ;' Condé, 151 : Marcq. 139 ; Ron-
chln. 136 ; Tiers et Somain. 133 chacun ; 
Mons-en-Bsrceul. 125 : Louvroll. 121 : 
Roncq. 120 et 1.528 dans 25 autres loca
lités. 

La semaine dernière, on comptait 38.147 
chômeurs secourus, soit pour cette semai
ne une augmentation de 78 unités . 

En ce qui concerne le chômage partiel. 
80 caisses spéciales allouent de» secours 4 
2.479 ouvrier» (2.021 homme» et 458 fem
mes) , 1.174 d'entre eux sont secourus par 
le fonds départmental et 1 305 par les cais
ses municipales ci-après : Salnt-Amand, 
429 : Hautmont. 168 : Maubeuge. 141 : 
Quiévrechaln. 80 ; Hazebrouck. 66 ; Hal
luln. 67 : Vleux-Condé. 60 : Croix. 36 ; 
ArmenUéres, 36 : Ralsmes. 34 et 209 dans 
dix-neuf autres localités. 

En outre. 4 Dunkerque, 181 marins e n 
chômage complet et 816 dockers en chô
mage Intermittent reçoivent des alloca
tions 

D'autre part. 48 caisses de chômage an
nexées aux syndicats ouvriers, dont plu
sieurs appartiennent aux industries tex
tiles, al louent des secours 4 leurs adhé
rent*. Le total des chômeurs ainsi secou
rus est de 1.700 (991 hommes et 709 fem
mes) en chômage complet et de 2.396 
(1.165 hommes et 1.231 femmes) en chô
mage partiel. 

Le chômage partiel est de deux jours 
par semaine pour 1.260 ouvriers et ou
vrières, de trois Jours pour 695. de quatre 
Jours pour 357 et de cinq Jours pour 84 
ouvriers et ouvrières. 

PAS-DE-CALAIS 
Dans l'industrie textile, on signale- une 

certaine amélioration, notamment à Ca
lais, dans les fabriques de sole artificielle. 

Diana les entreprises de manutention, la 
situation est meilleure que précédemment. 

On compte 1.884 chômeurs secourus 4 
Cslslt . 512 4 Boulogne-sur-Mer. 432 à Ar-
ras, 341 4 Desvres. 328 4 Outréau. 235 4 
Etantes. 147 4 Béthune. 127 4 Lens. 118 4 
Bruay et 116 4 Llévln. 

En outre, 104 ouvriers en chômage par
tial reçoivent également des secours. 

D* leur côté, le* caisses spéciales secou
rent 332 dockers dont 222 4 Calais. 96 à 
Boulogne et 12 4 Sangatte. 

c ORIGINAL - AKUSTIK » 
Appareils pour sourds 

Le seul perfect ionné 
Envoi à l'essai sur d e m a n d e 

Comptoir * R.I.B I. » 
38 rue de la Pépinière, Paria. 

LES ASSURANCES SOCIALES 
REGLEMENT DE SITUATIONS I>E FAIT 

INTERESSANTES 
L'un de sdernlers numéros du « Journal 

Ofriciel > publie deux s i tuat ions de* fait 
que M. Ernest Couteaux, député, conseil
ler général, maire de Salnt-.tnuiiiil, avait 
soumises au Gouvernement, par la voie des 
quest ions écrites. 

Nos lecteurs 1* «trouveront ci-aprés : 
M. Eraest Couteaux a signale à M. le 

Ministre du Travail le* dispositions sul -
vantes du règlement d un fonds munic i 
pal dé chômage : « En aucun cas. le m o n 
tant ds l'allocation Journalière ne pourra 
dépasser la moitié du salaire, augmentée 
d u montant des allocations familiale» eu 
usage pour la profession et la région », 
et demande si l'on peut dans ces condi
tions, pour le calcul du s a s s l r am de 
l'allocation Journalière 1 tin chômeur, t e 
nir compte des allocations f s i i l l la lea lors
que ce chômeur ne les touchait pas. bien 
que, dans la région, la presque est alité des 
ouvriers d* sa profession en bénéficient. 
(Question du 31 mars 1933). 

Il a reçu l s réponse suivante : En ce 
qui concerne l'application de la règle su i 
vant laquelle le secours oe tastassaja est 
l imité 4 la moit ié d u sa.aire augmentée 
d u montant des allocations femillslee eu 
usage pour la profession et U régies) : il 
y a Heu de tenir compte de» allocation» 
familiales en usage pour '.s profession et 
1* région, même lorsque les intéressés ne 
touchaient pa» d'allocations fa ir ' .a les . 
é tant donné, d'une part, que le» travail-
leurs peuvent être appelés 4 être placés 
dans un* entreprise versant des alloca
tions familiales et, d'autre part, que la 
généralisation de ces allocations est une 
question d* temps, la loi d u 11 mars 1932 
ayant rendu obligatoire l'octroi des al lo
cations familiales et 4 tous les salariés. 

L Ernest Couteaux s demandé 4 M. le 
Ministre du Travail si une femme en c h ô 
mage régulier, par suite de la crise éco
nomique, mais dont le mari travaille, 
peut être secouru* psr un fond* de chô
mage, le règlement de ce fonds ne tenant 
pas compte, pour l'admission au secours, 
des ressources du ménage ; pose la même 
question pour un enfant de moins de 16 
ans ayant régulièrement travaillé depuis 

sortie de l'école qui est en chômage 4 
causa d* la crise, mais dont le père tra
vai l la (Question du 31 mars 1933). 

Il lui a été répondu : Le décret du 28 
décembre 1926 modifié, qui fixe les c o n 
dition» 4 remplir psr les fonds munlc i -
psux et département sux de chômage pour 
être admis a u bénéfice des subventions 
de l'Etat, prévoit une allocation pour le 
chef de ménage et de» majorations pour 
les personnes ne travaillant pa». qui sont 
4 s s charge. Il s'ensuit qu'en principe, si 
le chef de ménage cont inue 4 travailler. 
11 ne peut lui être accordé ni allocations 
pour lui-même, ni majorations pour les 
personne* 4 a* charge. Bl le salaire du 
chef de ménage n'est pa» suffisant pour 
lui parmattre de subvenir 4 ses charges. 
c'st l'assistance générale et non le fonds 
de chômage qui dott. le cas échéant, lui 
venir en alds. Il serait possible. 4 titra ex 
ceptionnel, tout au plus, d'admettre, dans 
cas cas, que soient servies les allocations 
prévues par la conjointe en chômage e t 
pour les enfants de moins de seize ans 
en chômage vivant dans le ménage. Par 
contre, l ' indemnité prévue pour le chef de 
fsmll l* ne saurait leur être attribuée. 

P B O U V Y - T H I A N T (Nord), 

CONSEIL SUPÉRIEUR 
DES SOCIÉTÉS 

DE SECOURS MUTUELS 
Voici le résultat du scrutin du 30 avril 

pour l'élection du représentant d u 4e 
collège des Sociétés et Unions de secours 
mutuels approuvés. 

Inscrits 1.673 ; votants 1.578 ; bulle
t ins nuls 50 ; suffrages exprimés 1538. 

Ont obtenu : MM. Saint-Quent in 1 140 
voix, ; De France t a s ; divers 1 


